REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE
COMMANDEMENT DE LA GENDARMERIE NATIONALE
5°COMMANDEMENT REGIONAL DE CONSTANTINE
MARTYR BOUDHERSSA ALI
MISE EN DEMEURE N°01

Vu le marché a commandé N°10/2025 date du 23/06/2025
portant Approvisionnement produit et matériel anti-incendie au profit
du PC 5°CRGN, conclu avec le fournisseur CHEBILA RAMOUL, Rue
Ahmed mansouri n°94 , local n° 01, Commune d’Ouled rahmoun ,

Constantine, Vu que :

- Non Dépose de la caution de bonne exécution et de garantie

le fournisseur CHEBILA RAMOUL est mise en demeure sous

huitaine de déeposer la caution de bonne exécution.

Faute d’obtempérer aux injonctions de la présente mise en
demeure, le 5°CRGN procédera a [l'application des mesures

coercitives prévues par la réglementation en vigueur.



